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1. But du document 
 
Le présent document décrit la structure et les formats d’enregistrement des barèmes de 
l’impôt à la source. 
 
 
2. Formats des données 
 
Chaque canton est représenté par deux fichiers dénommés 'TARaact.TXT' (type texte format 
ASCII) et 'TARaact.ZIP' (fichier compressé avec WinZip) (aa = année, ct = sigle du canton). 
 
 
En cas de questions spécifiques concernant l’application des barèmes, veuillez vous mettre 
en contact avec l’autorité fiscale cantonale compétente. 
 
Remarque : Les barèmes du canton de Genève sont à retirer directement auprès de 

l’administration fiscale cantonale. 
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3. Structure des données 
 
3.1. Généralité 
 
La structure des données actuellement en vigueur (disquette SECO) a été maintenue. 
 
3.2. Enregistrement initial (genre d’enregistrement 00) 
 
Il existe un seul enregistrement initial par fichier.  
 
Champ Pos. Long. Nom du champ Description 
1 01-02 02 Genre d’enregistrement 00 
2 03-04 02 Canton Sigle du canton 
3 05-19 15 Numéro employeur vide 
4 20-27 08 Date de création AAAAMMJJ 
5 28-67 40 Ligne de texte 1 vide  
6 68-107 40 Ligne de texte 2 vide 
7 108-110 03 Code statut vide 
 
Exemple d’enregistrement: 
 
'00BE               19941229                                                                                   ' 
 
Record initial, canton de Berne, créé le 29.12.1994 
 
3.3. Barèmes (genre d’enregistrement 06) 
 
Champ Pos. Long. Nom du champ Description 
1 01-02 02 Genre d’enregistrement 06 
2 03-04 02 Genre de transaction voir 4.1 
3 05-06 02 Canton sigle du canton 
4 07-16 10 Code tarifaire voir 4.2 
5 17-24 08 Date initiale de validité AAAAMMJJ 
6 25-33 09 Revenu imposable dès fr. voir 4.3 
7 34-42 09 Echelon tarifaire en fr. voir 4.3 
8 43-43 01 Code sexe voir 4.4 
9 44-45 02 Nombre d’enfants de 0 à 9 enfants max. 
10 46-54 09 Impôt en fr. voir 4.5 
11 55-59 05 Taux de l’impôt (en %) voir 4.5 
12 60-62 03 Code statut Vide 
 
Exemple d’enregistrement: 
 
'0601BEB2d       19950101000350100000005000w0200000900000255   ' 
 
Enregistrement du barème, nouvelle annonce, canton de Berne, barème marié (salaire 
unique) 2 enfants dissident, barème valable à partir du 01/01/95, revenu imposable dès fr. 
3501.-, échelon tarifaire fr. 50.-, féminin, 2 enfants, montant fiscal Fr. 90.-, taux de l’impôt (en 
%) 2,55 
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3.4. Enregistrement final (genre d’enregistrement 99) 
 
Il existe un seul enregistrement final par fichier.  
 
Champ Pos. Long. Nom du champ Description 
1 01-02 02 Genre d’enregistrement 99 
2 03-17 15 Expéditeur employeur vide 
3 18-19 02 Expéditeur canton sigle du canton 
4 20-27 08 Nbre d’enregistrements transmis genres 00 et 99 compris
5 28-36 09 Somme de contrôle montant vide 
6 37-39 03 Code statut vide 
 
Exemple d’enregistrement: 
 
'99               BE00012462            ' 
 
Enregistrement final, canton de Berne, 12'462 enregistrements transmis 
 
 
4. Description de champs spécifiques 
 
4.1. Genre de transaction 
 
Genre de transaction Description 
01 nouvelle annonce 
02 Modification 
03 Radié 
 
4.2. Code tarifaire  
 
Le code tarifaire se compose des attributs suivants: 
 
1. Groupe tarifaire 
A  Barème Personne célibataire 
B  Barème Salaire unique (marié) 
C  Barème Double salaire 
D  Barème Gain accessoire 
G  Barème Frontalier (GD; GI) 
V  Canton VD: Barème "Activité complémentaire" 
 
2. Nombre d’enfants 
0 - 9  Nombre d’enfants conformément aux indications du canton (max. 9) 
 
3. Impôt ecclésiastique 
+  Avec part de l’impôt ecclésiastique 
d  Sans part de l’impôt ecclésiastique (dissident) 
' '  Comme ‘+’ => avec part de l’impôt ecclésiastique 
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4. Frontalier 
Suivant les cantons, les frontaliers ne sont pas imposés d’après des barèmes uniformes. De 
même, les barèmes pour frontaliers sont différents suivant les pays. 
 
GD Frontalier Allemagne 
GI Frontalier Italie 
 
Exemples: 
A0d Barème Personne célibataire, sans enfants, dissident 
B3 GD Barème Salaire unique, 3 enfants, impôt ecclésiastique non relevant, frontalier 

Allemagne 
C5+GI Barème Double salaire, 5 enfants, avec impôt ecclésiastique, frontalier Italie 
 
4.3. Revenu dès / échelon tarifaire 
 
Exemple Echelon tarifaire Fr. 50.- 
 
Revenu imposable dès fr. 
(champ 7) 

Echelon tarifaire en fr. 
(champ 8) 

Revenu imposable jusqu’à 
(aucun champ) 

Fr. 2101.- 
Entrée: 000210100 
 
Fr. 2151.- 
Entrée: 000215100 

Fr. 50.- 
Entrée: 000005000 
 
Fr. 50.- 
Entrée: 000005000 

Fr. 2150.- 
 
 
Fr. 2200.- 
 

 
Tous les domaines de revenu contenus entre fr. 1.- et fr. 9’999’999.- sont couverts. 
 
Il s’agit, pour tous les barèmes, du revenu mensuel. 
 
4.4. Code sexe 
 
Code Sexe 
m Masculin 
w Féminin 
' ' non relevant (sans incidence sur le barème) 
 
4.5. Taux fiscal en fr. / % 
 
Les indications 'Impôt en fr.' et 'Impôt en %' ont été reprises telles qu’elles ont été mises à 
disposition par les cantons. Pour certains enregistrements figure la valeur 'Impôt en fr.' (ou > 
0) mais pour tous les enregistrements figure la valeur 'Taux de l’impôt (en %)' (ou > 0). 
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